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Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Réalisation Résultat

5 - Une Europe plus 

proche des citoyens

6 - Approche 

territorialisée visant 

à renforcer 

l'attractivité et la 

cohésion des 

territoires

5.2 - Encourager le 

développement local 

social, économique et 

environnemental 

intégré et inclusif, 

culture, patrimoine 

naturel, tourisme 

durable et sécurité 

ailleurs que dans les 

zones urbaines 

40 - Développer les 

hébergements de grande 

capacité et créer de nouveaux 

équipements touristiques 

structurants 

00007450
SAS LE 

PANORAMICOTEL

Extension - rénovation et 

remise aux normes de 

l'hôtel Panoramic - Phase 

2

Accepté Favorable Favorable

L’opération consistant en la rénovation de l’hôtel-restaurant 

Le PANORAMICOTEL afin de mettre à disposition de la 

clientèle une nouvelle offre et d’agir ainsi sur l’attractivité 

touristique du secteur, elle émarge à l’Objectif stratégique n°5 

« Une Europe plus proche des citoyens, par la promotion du 

développement durable et intégré de tous les types de 

territoires et des initiatives locales », à l’axe d’intervention 

n°6 « Approche territorialisée visant à renforcer l’attractivité 

et la cohésion des territoires », à l’objectif spécifique n°5.2 « 

Encourager le développement local social, économique et 

environnemental intégré et inclusif, culture, patrimoine 

naturel, tourisme durable et sécurité ailleurs que dans les 

zones urbaines », ainsi qu’à la fiche action n°40 « Développer 

les hébergements de grande capacité et

créer de nouveaux équipements touristiques structurants ».

Le Panoramicotel dispose en effet d’une capacité supérieure 

au minimum de 30 chambres inscrit dans la fiche n°40 du 

DOMO. L’hôtel est bien classifié en tant qu’hôtel de tourisme 

quatre étoiles (attestation Atout France transmise) et vise 

également l’obtention de l’Ecolabel européen attestant d’une 

qualité environnementale. Les aménagements visés 

participent à la réduction des consommations énergétiques 

des bâtiments : isolation, pompe à chaleur, ouvertures 

performantes. Enfin la création d’emploi en CDI fait aussi 

partie intégrante du projet.

La subvention FEDER permet de cofinancer l’opération à 

hauteur de 15, 07% de son coût total éligible, apportant un

véritable soutien au porteur de projet. 75 lits seront ainsi 

rénovés au sein du département du Cher et de la région

Centre-Val de Loire.

Direction du 

Tourisme
Favorable Avis favorable rendu le 26/10/2023

           

Investissement
9005-052-2045-

21944-081
2 653 814,99 € HT 400 000,00 € 15,07%                                             2 253 814,99 € 84,93%

SR10 "Nombre de lits 

touristiques créés, 

rénovés ou 

modernisés" : 75

L’hôtel Panoramic situé à Sancerre d’une capacité de 52 chambres est un des hôtels 

principaux de Sancerre, dont

les visiteurs sont nombreux. L’établissement souhaite adapter son offre afin d’accompagner 

au mieux possible

l’attractivité croissante de la destination Sancerre, emmenée notamment par ses vins, ses 

vignerons et ses

commerçants.

Après une première phase de travaux au niveau des chambres, la deuxième phase concerne 

l’extension mitoyenne

en désuétude et comprend la livraison d’une salle de séminaire, restaurant avec vue 

imprenable sur le vignoble,

ainsi que la création d’un spa doté d’une grande balnéo, d’un jacuzzi, ainsi que d’un 

hammam, un sauna et deux

douches sensorielles. Deux salles de massage viendront compléter ces nouvelles prestations 

d’ici le premier

trimestre 2024.

Le but est de remettre les locaux aux normes en vigueur ainsi que d’agir sur les économies 

d’énergie (pompe à

chaleur, isolation, double vitrage et éclairage basse consommation notamment).

2 - Une Europe plus 

verte

3 - Transition 

énergétique et 

écologique

2.2 - Prendre des 

mesures en faveur des 

énergies provenant de 

sources renouvelables 

conformément à la 

directive (UE) 

2018/2001 du 

Parlement européen et 

du Conseil, y compris 

les critères de 

durabilité qui y sont 

énoncés

15 - Soutien aux actions 

d'accompagnement, 

d'animation et d'ingénierie en 

faveur de l'efficacité et de la 

sobriété énergétique

00010702 ADIL DE L'INDRE

Portage de l’Espace 

Conseil France Rénov’ de 

l’Indre

Accepté Favorable Favorable

La mission Espace Conseil France Rénov, reconnue d’intérêt 

général, s’inscrit complètement dans les objectifs du 

Programme opérationnel, objectif spécifique 2.1 « Favoriser 

les mesures en matière d’efficacité énergétique et réduire les 

émissions de gaz à effet de serre » et plus spécifiquement à 

l’action 15 « Soutien aux actions d’accompagnement, 

d’animation, et d’ingénierie en faveur de l’efficacité et de la 

sobriété énergétique 

L’opération vise en effet au portage de l’Espace Conseil France 

Rénov qui accompagne les particuliers et professionnels et 

met en place des opérations d’animation pour sensibiliser le 

grand public aux économies d’énergie. L’espace Conseil France 

Rénov apporte des conseils techniques et financiers, neutres 

et gratuits, pour accompagner les particuliers dans leurs 

projets de rénovation de l'habitat ou de construction neuve.

La mission contribue ainsi à l’objectif de diminution de la 

consommation énergétique des logements privés. Le portage 

de la mission par l’ADIL 36 s’inscrit dans la continuité des 

actions déjà engagées par la structure, reconnue et dont les 

compétences concernant la mission énergie montent en 

charge.

L’indicateur de réalisation : SO02 (Nombre de structures 

bénéficiant d’un soutien pour l’accompagnement et 

l’animation sur l’efficacité énergétique) est de 1 sur 37 soit 

2,70 de la cible 2029. Le montant FEDER mobilisé représente 

5,47 % du montant UE de l’action 15, l’impact est avéré et le 

projet est réputé avoir un effet suffisant.

K.KAOUKAOUI 

(DETE)
Favorable

L'Adil 36 représente un réel atout pour 

le département de l Indre, elle informe 

conseille et accompagne d une manière 

neutre et gratuite l ensemble des 

habitants du département dans le 

cadre de leur projet de rénovation. Elle 

réalise également des animations 

terrain afin de promouvoir l efficacité 

énergétique et la sobriété dans le 

logement privé

            Fonctionnement
9305-052-65748-

21915-081
911 995,00 € TTC 547 197,00 € 60,00%     270 000 29,61             80 000 8,77         10 000 1,1         4 798,00 € 0,53% SO02 : 1

Les Espaces Info Energie ont été initiés par l’ADEME en 2001 pour sensibiliser et informer le 

grand public gratuitement et de manière objective sur la performance énergétique et les 

énergies renouvelables. L’espace Info Energie de l’Indre est devenu l’Espace France Rénov’ 

au 1er janvier 2022 à l’échelle départementale dans le cadre du déploiement du service 

public de la rénovation énergétique et du programme SARE. Ce dernier est piloté par 

l’ADEME au plan national mais s’appuie localement sur le porteur associé qu’est la Région 

Centre Val de Loire et les structures de mise en œuvre que sont les Espaces France Rénov’.

Les missions de l'Espace Conseil France Rénov' sont en conformité avec les missions de 

conseils neutres et gratuits délivrés par l'ADIL et s'articulent avec des missions de service 

public. De plus, elles sont complémentaires aux informations juridiques, financières et 

fiscales délivrées par les conseillères juristes de l'ADIL et apportent au ménage un conseil 

global et approfondi facilitant le projet de travaux de rénovation de son logement. 

L'orientation du ménage s'en trouve facilitée et l'obtention des informations se produit sur 

un même lieu.

Le projet portera sur l'ensemble du département de l’Indre.

2 - Une Europe plus 

verte

3 - Transition 

énergétique et 

écologique

2.2 - Prendre des 

mesures en faveur des 

énergies provenant de 

sources renouvelables 

conformément à la 

directive (UE) 

2018/2001 du 

Parlement européen et 

du Conseil, y compris 

les critères de 

durabilité qui y sont 

énoncés

19 - Soutien à l’animation, la 

connaissance, l’observation, 

les études et les projets ENR 

par le développement et la 

pérennisation des filières de 

production d’énergie 

thermique et de biogaz ou de 

cogénération

00008552
Commune de Neuville-

aux-Bois

Construction d’une 

chaufferie biomasse et 

d’un réseau de chaleur 

urbain

Accepté Favorable Favorable

Avis favorable pour cette opération portée par la 

Commune de Neuville-aux-Bois consistant en 

l’installation d’une chaufferie biomasse et d’un 

réseau de chaleur urbain, répondant ainsi par ses 

actions et ses objectifs au Programme FEDER-FSE+ 

2021-2027, mais aussi aux critères énoncés sous 

l’action 19 « Soutien à l’animation, à la 

connaissance, à l’observation, aux études et aux 

projets ENR » du DOMO. Le porteur répond 

également aux critères d’éligibilité de cette même 

fiche. Cette opération mobilisant 2,36% de la 

maquette financière de l’action, elle est réputée 

avoir un effet levier suffisant, aussi bien en termes 

financier qu’en terme de performance. 

DETE

-

C. GUYONNET

Favorable

Avis favorable pour ce projet de 

production de chaleur renouvelable 

associé à un réseau de chaleur qui 

permet d’alimenter l’ensemble des 

bâtiments d'une commune de 4500 

habitants.

            Investissement
9005-052-2045-

21952-081
1 711 099,49 € HT 412 689,22 € 24,12%              219630,00 12,84%                 736 560,37 € 43,05% 342 219,90 € 20,00%     RCO22 : 0,4

RCR29 : 37

RCR31 : 1229

RCR32 : 0,23

Le projet concerne le remplacement du système de production existant (énergies fossiles : 

gaz et fioul, et électrique) par la construction d’une chaufferie et d’un réseau de distribution 

de chaleur alimenté par une production d’énergie biomasse à Neuville-aux-Bois dans le 

département du Loiret. Le réseau de distribution de chaleur permettra d’alimenter une 

douzaine de bâtiments communaux (mairie, centre social, salle des fêtes, médiathèque, etc.) 

ainsi que le bassin d’apprentissage fixe de la commune.

2 - Une Europe plus 

verte

3 - Transition 

énergétique et 

écologique

2.2 - Prendre des 

mesures en faveur des 

énergies provenant de 

sources renouvelables 

conformément à la 

directive (UE) 

2018/2001 du 

Parlement européen et 

du Conseil, y compris 

les critères de 

durabilité qui y sont 

énoncés

19 - Soutien à l’animation, la 

connaissance, l’observation, 

les études et les projets ENR 

par le développement et la 

pérennisation des filières de 

production d’énergie 

thermique et de biogaz ou de 

cogénération

00008074

Société civile 

d’exploitation 

agricole (SCEA) Les 

Taupines

Construction d’une 

chaufferie biomasse avec 

son réseau de chaleur et 

ses émetteurs pour le 

chauffage des bâtiments 

avicoles

Accepté Favorable Favorable

Avis favorable pour cette opération portée par la 

Société civile d’exploitation agricole (SCEA) Les 

Taupines consistant en le remplacement du 

système de production de chauffage existant 

énergivore par la construction d’une chaufferie et 

d’un réseau de distribution de chaleur alimenté 

par une production d’énergie biomasse, répondant 

ainsi par ses actions et ses objectifs au Programme 

FEDER-FSE+ 2021-2027, mais aussi aux critères 

énoncés sous l’action 19 « Soutien à l’animation, à 

la connaissance, à l’observation, aux études et aux 

projets ENR » du DOMO. Le porteur répond 

également aux critères d’éligibilité de cette même 

fiche. Cette opération mobilisant 1,71 % de la 

maquette financière de l’action, elle est réputée 

avoir un effet levier suffisant, aussi bien en termes 

financier qu’en terme de performance.

DETE

-

C. GUYONNET

Favorable

Avis favorable pour ce projet qui 

contribue aux objectifs du Contrat 

d’objectifs de développement des ENR 

sur ce territoire et qui illustre l’intérêt 

de mettre en place ce type de solution 

sur un élevage avicole.

            Investissement
9005-052-2045-

21952-081
794 482,92 € HT 299 333,90 € 37,68%                                  217080 27,32%         278 069,02 € 35,00% RCO22 : 0,499

RCR29 : 22

RCR31 : 689

RCR32 : 0,12

Le projet concerne le remplacement du système de production de chauffage existant 

(canons et radiants gaz à combustion directe dans les bâtiments) par la construction d’une 

chaufferie et d’un réseau de distribution de chaleur alimenté par une production d’énergie 

biomasse pour l’exploitation agricole de la Société Civile d’Exploitation Agricole les 

Taupines, située à Dammarie-sur-Loing (Loiret), spécialisée dans l’élevage de volailles.

Le réseau de distribution de chaleur permettra d’alimenter 4 bâtiments ayant fonction de 

poulaillers pour une surface totale chauffée de 5 318 m².

2- Une Europe plus 

verte

3 - Transition 

énergétique et 

écologique

2.2 - Prendre des 

mesures en faveur des 

énergies provenant de 

sources renouvelables 

conformément à la 

directive (UE) 

2018/2001 du 

Parlement européen et 

du Conseil, y compris 

les critères de 

durabilité qui y sont 

énoncés

19 - Soutien à l’animation, la 

connaissance, l’observation, 

les études et les projets ENR 

par le développement et la 

pérennisation des filières de 

production d’énergie 

thermique et de biogaz ou de 

cogénération

14572
MADAME CECILE 

CHEVEREAU

Installation d’une 

chaufferie plaquettes 

bois au gîte des Pignons 

(EI CHEVEREAU Cécile)

Accepté Favorable Favorable

Avis favorable. L’opération est éligible à l’action 19 « 

Soutien à l’animation, la connaissance, l’observation, les 

études et les projets ENR par le développement et la 

pérennisation des filières de production d’énergie 

thermique et de biogaz ou de cogénération » dans la 

mesure où le porteur fait partie des bénéficiaires 

potentiels (entreprise). Également, l’opération répond 

aux critères d’éligibilité (production de chaleur) et elle 

répond aux critères de sélection (promouvoir des 

énergies renouvelables adaptées et efficaces, des 

opérations de remplacement de la production existante 

utilisant une énergie fossile par une production de 

chaleur ou de froid renouvelable). L’opération est avant 

tout à visée communale, néanmoins l’aspect site 

démonstrateur implique un rayonnement à minima 

départemental de l’opération. L’effet levier attendu pour 

la commune est important (71 000,00 € de montant UE 

soit 48,03 % du CTE) et contribue à l’atteinte des 

objectifs du PO notamment via l’indicateur RCR29 « 

Emissions estimées de gaz à effet de serre » dont la 

valeur prévisionnelle de l’opération est 18 tonnes de 

CO2eq évitées par an.

DETE

-

C. GUYONNET

Avis reçu le 

20/11/2023

Avis favorable pour ce projet 

d'installation de chauffage biomasse 

pour production de chaleur 

renouvelable dans un corps de ferme 

accueillant logement et gite et 

s'inscrivant dans le Contrat d'objectif 

territorial de développement des ENR 

du Pays vendomois.

DAT

-

I. 

VALMAGG

IA

Avis reçu le 

06/11/2023

Ce dossier est sans lien avec nos 

dispositifs régionaux puisque nous ne 

finançons pas dans les CRST les projets 

d’ENR portés par des entreprises. Je n’ai 

donc pas d’avis à formuler. 

      Investissement
9005-052-2045-

21952
147 813,26 € HT 71 000,00 € 48,03%                                 24360 16,48%         52 453,26 € 35,49% RCO22: 0,06

RCR29: 18

RCR31: 58

RCR32: 0,01

Le projet concerne le remplacement du système de production existant (fioul et électrique) 

par la construction d’une chaufferie et d’un réseau de distribution de chaleur alimenté par 

une production d’énergie biomasse (plaquettes) à « les pignons » à Saint-Martin-des-Bois 

dans le département du Loir et Cher. Le réseau de distribution de chaleur permettra 

d’alimenter deux corps de bâtiments destinés à de l’hébergement touristique et des 

séminaires professionnels. 

La ferme des Pignons est un lieu qui propose de l’hébergement et de l’accueil pour des 

séjours de courte durée (tourisme ou travailleurs). Ce lieu réputé pour son calme et son 

cadre champêtre est en activité depuis plus de 25 années. Ouvert toute l’année, le site 

comprend 2 bâtiments d’une surface totale de 700 m². Actuellement équipés de chaudière 

fioul et de convecteurs électriques pour assurer le chauffage et l’eau chaude, il est envisagé 

par la gérante d'installer une chaudière plaquette bois commune pour remplacer l’ensemble 

de ces systèmes. L’énergie bois, propre, renouvelable, produite localement et en cohérence 

avec l’esprit du lieu permettra de diminuer significativement les charges de fonctionnement 

et les émissions de GES.

Les objectifs à travers ce projet sont : une réduction des émissions de GES, une diminution 

des charges d’énergie, l’utilisation d’une énergie propre, renouvelable, de proximité et le 

soutien à la filière locale de production bois.

2- Une Europe plus 

verte

3 - Transition 

énergétique et 

écologique

2.2 - Prendre des 

mesures en faveur des 

énergies provenant de 

sources renouvelables 

conformément à la 

directive (UE) 

2018/2001 du 

Parlement européen et 

du Conseil, y compris 

les critères de 

durabilité qui y sont 

énoncés

19 - Soutien à l’animation, la 

connaissance, l’observation, 

les études et les projets ENR 

par le développement et la 

pérennisation des filières de 

production d’énergie 

thermique et de biogaz ou de 

cogénération

14629 Commune de Lunay

Construction d'une 

chaufferie bois centrale 

et d'un réseau de 

distribution pour les 

bâtiments du groupe 

scolaire

Accepté Favorable Favorable

Avis favorable. L’opération est éligible à l’action 19 « 

Soutien à l’animation, la connaissance, l’observation, les 

études et les projets ENR par le développement et la 

pérennisation des filières de production d’énergie 

thermique et de biogaz ou de cogénération » dans la 

mesure où le porteur fait partie des bénéficiaires 

potentiels (commune). Également, l’opération répond 

aux critères d’éligibilité (production de chaleur) et elle 

répond aux critères de sélection (promouvoir des 

énergies renouvelables adaptées et efficaces, des 

opérations de remplacement de la production existante 

utilisant une énergie fossile par une production de 

chaleur ou de froid renouvelable). L’opération est avant 

tout à visée communale, néanmoins l’aspect site 

démonstrateur implique un rayonnement à minima 

départemental de l’opération. L’effet levier attendu pour 

la commune est important (97 000,00 € de montant UE 

soit 27,20 % du CTE) et contribue à l’atteinte des 

objectifs du PO notamment via l’indicateur RCR29 « 

Emissions estimées de gaz à effet de serre » dont la 

valeur prévisionnelle de l’opération est 39,79 tonnes de 

CO2eq / an.

DETE

-

C. GUYONNET

Avis reçu le 

20/11/2023

Avis favorable pour ce projet de 

production de chaleur renouvelable qui 

contribue à l'atteinte des objectifs du 

du Contrat d'objectif territorial de 

développement des ENR du Pays 

vendomois.

DAT

-

I. 

VALMAGG

IA

Avis sollicité 

le 02/11/2023, 

en attente de 

retour

Pas de retour, l’avis est considéré comme 

favorable.
Investissement

9005-052-2045-

21952
356 644,77 € HT 97 000,00 € 27,20% 100 000,00 € 28,04% 87 480,00 € 24,53% 72 164,77 € 20,23% RCO22: 0,14

RCR29: 39,79

RCR31: 173

RCR32: 0,03

Le projet concerne le remplacement du système de production existant (fioul, gaz et 

électrique) par la construction d’une chaufferie et d’un réseau de distribution de chaleur 

alimenté par une production d’énergie biomasse (plaquettes) à Lunay dans le département 

du Loir et Cher. Le réseau de distribution de chaleur permettra d’alimenter l’école, le 

restaurant scolaire, la salle associative et un logement locatif pour l’enseignante mis à 

disposition à titre gratuit situé dans l’enceinte du groupe scolaire. 

Les objectifs de la commune à travers ce projet sont : une réduction des émissions de GES, 

une diminution des charges d’énergie, l’utilisation d’une énergie propre, renouvelable, de 

proximité et le soutien à la filière locale de production bois.

Le rayonnement direct de l’opération est communal mais l’aspect site démonstrateur 

permettra un rayonnement à minima départemental.

1 - Une Europe plus 

compétitive et plus 

intelligente

1 - Recherche, 

développement 

innovation, 

compétitivité des 

entreprises et 

numérisation

1.3 - Renforcer la 

croissance durable et 

la compétitivité des 

PME et la création 

d’emplois dans les 

PME, y compris par des 

investissements 

productifs

8 - Renforcement des 

capacités de production des 

entreprises, industrialisation 

des innovations et 

diversification des 

productions

12274 AC CONCEPT SAS

Acquisition d’une presse 

plieuse à commande 

numérique

Accepté Favorable Favorable

L'opération de l'entreprise AC CONCEPT reçoit un 

avis favorable car elle contribue pleinement aux 

objectifs d'accroissement de la productivité de 

l'entreprise et de sa compétitivité ainsi que vient 

promouvoir l'action 8 du DOMO du PO FEDER-FSE+ 

Centre-Val de Loire. En effet, le programme 

permettant de renforcer la croissance durable et la 

compétitivité des PME, y compris par des 

investissements productifs ayant un impact 

environnemental, répond aux objectifs de l'OS 1.3 

conformément à la fiche action 8 du DOMO.

L'acquisition du matériel permet en effet de 

développer l'activité de l'entreprise et d'optimiser 

sa productivité. 

DE Favorable

Avis émis par Isabelle TURPIN le 

02/11/2023 

AC CONCEPT est une petite structure qui 

emploie 17 salariés.

Entreprise spécialisée dans la fabrication de 

convoyeurs, machines spéciales et de tout 

élément touchant le domaine de l'inox qui 

se situe à RIANS (18).

Entreprise financièrement saine. 

Consciente de la nécessité de moderniser 

sa chaine de production par l’acquisition de 

matériel innovant, cette nouvelle plieuse à 

commande numérique permettra à 

l’entreprise d’obtenir des gains de 

productivité dans un contexte de transition 

écologique et de développement durable. 

L’acquisition de la machine va permettre 

également une amélioration de la qualité au 

niveau des angles avec la programmation 

laser. Les informations de pliage seront 

directement envoyées du bureau d'études 

vers l'atelier, les outils de pliage seront 

définis par le système informatique.

Investissement
9005-052-2045-

21907
410 000,00 € HT 190 766,73 € 46,53% 219 233,27 € 53,47%

RCO01 : 1                                 

RCO02 : 0 

RCR01 : 1                       

RCR02 : 219 233.27 € 

RCR19  : 0

AC CONCEPT est une petite entreprise spécialisée dans la fabrication de convoyeurs, 

machines spéciales et de tout élément touchant le domaine de l'inox qui se situe à RIANS 

(18). L’entreprise intervient dans le domaine vinicole, viticole, le milieu industriel, 

pharmaceutique ainsi que la restauration rapide. L’outil de production, une presse plieuse, 

âgé de plus de 30 ans et déjà rétrofité deux fois est devenu vétuste. Il fonctionne 

quotidiennement et les pannes régulières retardent la production. Une machine plus 

moderne permettra par ailleurs à AC CONCEPT de plier des pièces plus épaisses et d'une 

meilleure précision. C’est pourquoi, la société a décidé de moderniser son appareil de 

production.

Dans ce cadre, l’opération de l’entreprise AC CONCEPT est basée sur un investissement de 

matériel de type presse plieuse à commande numérique.

2 - Une Europe plus verte
3 - Transition 

énergétique et 

écologique

2.2 - Prendre des 

mesures en faveur des 

énergies provenant de 

sources renouvelables 

conformément à la 

directive (UE) 

2018/2001 du 

Parlement européen et 

du Conseil, y compris 

les critères de 

durabilité qui y sont 

énoncés

15 - Soutien aux actions 

d'accompagnement, 

d'animation et d'ingénierie en 

faveur de l'efficacité et de la 

sobriété énergétique

00015618

SOLIHA NORMANDIE 

SEINE - AGENCE EURE 

ET LOIR

Animation de l’Espace 

Conseil France Rénov’ 

d'Eure-et-Loir

Accepté Favorable Favorable

La mission Espace Conseil France Rénov, reconnue d’intérêt 

général, s’inscrit complètement dans les objectifs du 

Programme opérationnel, objectif spécifique 2.1 « Favoriser 

les mesures en matière d’efficacité énergétique et réduire les 

émissions de gaz à effet de serre » et plus spécifiquement à 

l’action 15 « Soutien aux actions d’accompagnement, 

d’animation, et d’ingénierie en faveur de l’efficacité et de la 

sobriété énergétique 

L’opération vise en effet au portage de l’Espace Conseil France 

Rénov’28 qui accompagne les particuliers et professionnels et 

met en place des opérations d’animation pour sensibiliser le 

grand public aux économies d’énergie. L’espace Conseil France 

Rénov’28 apporte des conseils techniques et financiers, 

neutres et gratuits, pour accompagner les particuliers dans 

leurs projets de rénovation de l'habitat ou de construction 

neuve.

La mission contribue ainsi à l’objectif de diminution de la 

consommation énergétique des logements privés. Le portage 

de la mission par Soliha 28 s’inscrit dans la continuité des 

actions déjà engagées par la structure, reconnue et dont les 

compétences concernant la mission énergie montent en 

charge.

L’indicateur de réalisation : SO02 (Nombre de structures 

bénéficiant d’un soutien pour l’accompagnement et 

l’animation sur l’efficacité énergétique) est de 1 sur 37 soit 

2,70 de la cible 2029. Le montant FEDER mobilisé représente 

2,04 % du montant UE de l’action 15, l’impact est avéré et le 

projet est réputé avoir un effet suffisant.

K.KAOUKAOUI 

(DETE)
Favorable             Fonctionnement

9305-052-65748-

21915-081
717 005,85 € TTC 208 093,85 € 29,02%     352 912 49,22                 88 000 12,27 68 000 12,27 9,48       SO02 : 1

La mission Espace Conseil France Rénov, reconnue d’intérêt général, s’inscrit complètement 

dans les objectifs du Programme opérationnel, objectif spécifique 2.1 « Favoriser les 

mesures en matière d’efficacité énergétique et réduire les émissions de gaz à effet de serre » 

et plus spécifiquement à l’action 15 « Soutien aux actions d’accompagnement, d’animation, 

et d’ingénierie en faveur de l’efficacité et de la sobriété énergétique 

L’opération vise en effet au portage de l’Espace Conseil France Rénov qui accompagne les 

particuliers et professionnels et met en place des opérations d’animation pour sensibiliser 

le grand public aux économies d’énergie. L’espace Conseil France Rénov apporte des 

conseils techniques et financiers, neutres et gratuits, pour accompagner les particuliers dans 

leurs projets de rénovation de l'habitat ou de construction neuve.

La mission contribue ainsi à l’objectif de diminution de la consommation énergétique des 

logements privés. Le portage de la mission par Soliha 28 s’inscrit dans la continuité des 

actions déjà engagées par la structure, reconnue et dont les compétences concernant la 

mission énergie montent en charge.

L’indicateur de réalisation : SO02 (Nombre de structures bénéficiant d’un soutien pour 

l’accompagnement et l’animation sur l’efficacité énergétique) est de 1 sur 37 soit 2,70 de la 

cible 2029. Le montant FEDER mobilisé représente 2,08 % du montant UE de l’action 15, 

l’impact est avéré et le projet est réputé avoir un effet suffisant
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2 - Une Europe plus 

verte

4 - Mobilité urbaine 

durable

2.8 - Favoriser une 

mobilité urbaine 

multimodale durable, 

dans le cadre de la 

transition vers une 

économie à zéro 

émission nette de 

carbone

27 - Soutien et 

accompagnement des actions 

visant le report multimodal 

de marchandises vers des 

modes plus respectueux de 

l'environnement : fret, 

centres multimodaux de 

distribution urbaine

00012466 SNCF Réseau

Construction d’un 

nouveau chantier de 

transport combiné à 

Orléans

Accepté Favorable Favorable

Avis favorable pour cette opération portée par 

SNCF Réseau consistant en la construction d’un 

nouveau chantier de transport combiné à Orléans 

sur le site "Les Vallées", répondant ainsi par ses 

actions et ses objectifs au Programme FEDER-FSE+ 

2021-2027, mais aussi aux critères énoncés sous 

l’action 27 « Soutien et accompagnement des 

actions visant le report multimodal de 

marchandises vers des modes plus respectueux de 

l'environnement : fret, centres multimodaux de 

distribution urbaine » du DOMO. Cette opération 

structurante pour le territoire est explicitement 

mentionnée dans le DOMO. Le porteur répond 

également aux critères d’éligibilité de cette même 

fiche. Cette opération mobilisant 66,67% de la 

maquette financière de l’action, elle est réputée 

avoir un effet levier suffisant, aussi bien en termes 

financier qu’en terme de performance. 

DTMD Favorable

En tant que cofinanceur de ce projet, la 

DTMD (Région Centre-Val de Loire) 

accorde un avis favorable pour cette 

opération. 

Investissement
9005-052-2045-

21924-081
3 599 058,97 € HT 2 000 000,00 € 55,57% 642 661,80 € 17,86% ####### 4,36% 799 529,49 € 22,21% RCO54 : 1

SNCF Réseau souhaite créer un nouveau chantier de transport combiné à Orléans, sur le site 

« Les Vallées », afin de développer le transport intermodal de marchandises par voie ferrée. 

Un CTC est une plate-forme multimodale rail/route qui permet de charger ou décharger les 

containers, les caisses mobiles, le vrac, etc., par grue mobile ou portique entre camion et 

train. Sur le site envisagé, il s’agira principalement de traiter des containers avec un 

portique.


